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1. Présentation d’AGEFOS PME

Le Fonds d’Assurance Formation, AGEFOS PME est un Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) avec un agrément unique et national délivré par l’Etat. Il est régi par une convention nationale, des statuts nationaux et régionaux. Conclue en 1972 et modifié en dernier lieu le 24 février 2006, la convention nationale a été signée entre la CGPME d’une part, et la CFDT, le CFE-CGC, la CFTC, la CGT et CGT-FO d’autre part.

AGEFOS PME est le premier gestionnaire privé de fonds pour la formation professionnelle et compte aujourd’hui 23 associations régionales réparties sur tout le territoire français ainsi que dans les DOM, et d’un Siège National.

Le réseau AGEFOS PME, implanté sur l’ensemble du territoire, dans 24 régions et 90 implantations locales, exerce et développe, depuis 1972, ses missions et services au plus près des entreprises sur les territoires. 

Ses 1 100 salariés accompagnent sur le terrain les TPE/PME dans l’identification de leurs besoins et la conception d’objectifs opérationnels de formation, en fonction de leur propre stratégie. 

Le réseau AGEFOS PME propose également un service particulier aux branches professionnelles (40 branches adhérentes), groupes ou grandes entreprises nationales qui souhaitent mettre en œuvre une politique de formation commune aux entreprises qui leur sont rattachées, en bénéficiant d’un appui régional.

Ses trois principales missions sont les suivantes :

· collecter les fonds de la formation professionnelle des entreprises, 

· informer, conseiller et accompagner les entreprises dans l’élaboration et la réalisation de leurs projets emploi-formation-compétences, en expérimentant et développant, le cas échéant des dispositifs, démarches et outils innovants en tenant compte des particularités des entreprises, des salariés et des territoires

· financer et gérer les contrats de professionnalisation et les actions de formation, en recherchant si nécessaire des financements externes

( AGEFOS PME BRETAGNE
UNE STRUCTURE PARITAIRE 

( 10 Administrateurs Collège Patronal : CGPME

( 10 Administrateurs Collège Salarial : CGT, FO, CFDT, CGC et CFTC

LIBERTE ET NEUTRALITE

L’adhésion à l'AGEFOS PME est une décision libre et individuelle de l’entreprise. Certaines branches professionnelles, groupes ou réseaux ont désigné AGEFOS PME comme leur organisme collecteur.

AGEFOS PME n’est lié à aucun prestataire de formation, garantissant ainsi son impartialité.

1er OPCA DE LA REGION BRETAGNE
Créé et géré par les partenaires sociaux, AGEFOS PME est le premier gestionnaire privé des fonds de formation professionnelle en région Bretagne. 

Ses orientations stratégiques sont arrêtées par le Conseil d’Administration National relayées en Région. La réflexion et le suivi de ces orientations sont assurés par les Commissions Paritaires  Régionales de Formation.

UNE ORGANISATION AU SERVICE DES TPE/PME DE LA REGION BRETAGNE
AGEFOS PME dispose d'une organisation nationale décentralisée en région. Dans le Bretagne, 11 conseillers en formation sont présents sur l’ensemble des départements pour assurer un conseil de proximité aux entreprises en matière de formation et d’emploi, ce qui représente :

-11 000 entreprises adhérentes en région Bretagne, dont environ 9.000 entreprises de moins de 10 salariés et 2.000 entreprises de plus de 10 salariés ;

- Plus de 30 millions d’euros de collecte en 2010 ; 

- 1547 contrats de professionnalisation financés en 2010.
Contexte régional
La région Bretagne a évolué ces dernières années dans un contexte de fragilisation globale de l’économie. Cette incertitude croissante pour les TPE/PME a conduit à de nombreux freins en matière d’investissement entrepreneurial d’une part, des freins à l’emploi, voire des ruptures de trajectoires professionnelles et à des hausses du chômage d'autre part. S’il est nécessaire d’accompagner le développement, l’innovation, la diversification, le maintien ou la survie de l’activité de l’entreprise, ce n’est pas suffisant. L’enjeu de sécurisation des parcours professionnels et de la formation tout au long de la vie professionnelle évoqué depuis de nombreuses années prend là tout son sens. 

Après de nombreuses années de travail auprès des très petites entreprises, AGEFOS PME est consciente des difficultés auxquelles elles sont confrontées (manque de temps, manque d'anticipation…). AGEFOS PME Bretagne a donc souhaité créer une offre de services spécifique et innovante pour ces petites structures en proposant un service territorial d'appui aux TPE/PME sur les thématiques "emploi, compétences et sécurisation des parcours". 
(Les conseillers Emploi/Formation répondent aux besoins préalablement identifiés. Ils assurent un réel service de proximité et se déplacent dans les territoires pour apporter un accompagnement personnalisé et adapté aux besoins des entreprises et de leurs salariés en matière d'emploi, de recrutement, de formation et de ressources humaines tout en favorisant les synergies régionales et territoriales. L'implication et la mobilisation de l'ensemble des acteurs territoriaux et régionaux de l'emploi et de la formation sont incontournables pour assurer la réussite de ce projet puisque cela permet d'apporter des réponses concrètes et diversifiées répondant aux problématiques réelles des entreprises. 

Le projet "VISION PRO" qui vous est présenté aujourd'hui s'intégrera à l'offre de service actuellement proposée aux entreprises adhérentes d'AGEFOS PME BRETAGNE.
2. Présentation du projet

2.1. Contexte

L'Etat poursuit sa mobilisation autour de l'emploi (notamment au travers de la circulaire SPEL du 4 avril 2011) et renforce les moyens pour développer l'alternance avec l'apprentissage et la professionnalisation.

AGEFOS PME s'inscrit en force dans ce plan de relance sur la professionnalisation et engage, sur les territoires, une action d'envergure en faveur du développement du contrat de professionnalisation.

AGEFOS PME est le premier OPCA en matière de mise en œuvre de contrats de professionnalisation et a financé pour l'année 2010, 32.288 contrats avec une progression de 5% par rapport à l'année 2009. 80% de ces contrats visent un diplôme ou un titre homologué avec une durée moyenne de 14 mois et un nombre d'heures moyen de plus de 750 heures. Par ailleurs, 74% des contrats sont conclus par des entreprises de moins de 50 salariés.

En réponse aux priorités de l'accord PME du 20 septembre 2004 de nombreuses initiatives (depuis 2005), pour développer des contrats de professionnalisation « courts » ont vu le jour dans le réseau AGEFOS PME tenant compte à la fois des contraintes des PME adhérentes et des besoins en qualification des salariés en contrat de professionnalisation :

· recensement de l’offre de formation régionale ;

· analyse de l’offre de certification ;

· développement de parcours de professionnalisation ;

· expérimentations régionales, etc;

Fin 2010, encore 53% des contrats de professionnalisation financés par AGEFOS PME sont d’une durée supérieure à 12 mois, le nombre de contrats de professionnalisation en CDI demeure à un niveau faible et le taux de rupture des contrats variable selon les secteurs professionnels.

Les instances paritaires de l'OPCA souhaitent aujourd'hui proposer aux adhérents d'AGEFOS PME qui le souhaitent, un nouveau format pédagogique de mise en œuvre du contrat de professionnalisation qui pourrait à la fois contribuer à améliorer ces résultats et répondre aux enjeux de certaines entreprises ou branches professionnelles.

Ce projet s'inscrit dans l'offre de service globale d'AGEFOS PME et plus particulièrement dans le cadre de la relance du contrat de professionnalisation. 

Il s'agit de l'offre VISION PRO.

2.2. Les enjeux de cette offre spécifique
· répondre à un réel besoin d’entreprise et de secteurs professionnels

· maintenir une reconnaissance du salarié a minima par une validation partielle ou une reconnaissance CCN

· sécuriser les parcours et pérenniser les recrutements

· minimiser les risques de rupture des contrats de professionnalisation
· être adaptable en fonction des publics et des postes à pourvoir.
2.3. Objectifs
Il s’agit d’organiser et de sécuriser la mise en œuvre du parcours de professionnalisation dont la réalisation pédagogique se fait totalement ou partie au sein de l’entreprise, dans le respect des principes d’imputabilité en vigueur.

Ainsi, le recours au contrat de professionnalisation :

· devient possible sur des territoires où l’offre de formation courte est peu ou insuffisamment constituée au regard des besoins des entreprises, 

· devient pertinent comme une modalité d'embauche à part entière, 

· devient plus sécurisé en matière d'accès à l'emploi pour le bénéficiaire.

Pour AGEFOS PME il ne s'agit pas de promouvoir un nouveau type de contrat de professionnalisation, mais d'apporter une réponse innovante et pragmatique aux entreprises qui aujourd'hui ne trouvent pas dans le contrat de professionnalisation "classique" une réponse à leurs besoins.

Les petites et moyennes entreprises n'ont pas toujours un service de formation dédié mais ont souvent en interne les compétences requises pour un transfert de savoirs. Il convient alors d'assurer l'accompagnement de l'entreprise dans la mise en œuvre du contrat et de sécuriser le parcours de formation du bénéficiaire tout au long de la période de professionnalisation.

2.4. Principes de mise en œuvre du contrat de professionnalisation VISION PRO

Ce dispositif pédagogique concerne les contrats de professionnalisation d’une durée maximale de 12 mois, c'est-à-dire dont la formation est comprise entre 120 heures et 400 heures maximum.

Sur la base d’un diagnostic réalisé auprès de l’entreprise par un intervenant externe, le "Prestataire Maître d’œuvre", un parcours de professionnalisation adapté aux besoins de l'entreprise et du salarié est élaboré par ce dernier et mis en œuvre pour tout ou partie au sein de l’entreprise.

Le dispositif proposé s’inscrit dans le respect des orientations paritaires en vigueur (CPNAA AGEFOS PME) notamment concernant les publics visés et les formations prioritaires. La validation du parcours de professionnalisation se réalisera dans les conditions réglementaires en vigueur (principalement reconnaissance CCN, au regard de la durée du contrat).
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3. Les missions du prestataire externe
Ce travail de sécurisation sera réalisé par un organisme externe à l'entreprise et ici nommé "Prestataire Maître d'œuvre" dont les missions seront les suivantes :

· Analyser le / les poste(s) à pourvoir par l'entreprise

· Envisager les modalités de recrutement (externe ou interne) et confirmer la pertinence d'une embauche en contrat de professionnalisation

· Positionner le candidat sur le référentiel du poste

· Construire le parcours de professionnalisation

· Mobiliser, si nécessaire l'offre de formation adéquate pour la part externe

· Identifier la reconnaissance / validation

· Accompagner la mise en œuvre du parcours de formation interne pendant la durée du contrat

· Assurer la mission d'évaluation des acquis de la formation du salarié

3.1. Descriptif des missions du prestataire (intervenant externe)
Trois temps dans les missions de Prestataire Maitre d'Œuvre (qui constituent les phases de la mise en œuvre du contrat de professionnalisation).
Phase 1 : Diagnostic et construction du parcours 

En amont de la conclusion du contrat de professionnalisation, le prestataire maitre d'œuvre 

· envisage toutes les modalités de recrutement tant externe, qu’interne par glissement de poste / ou mobilité interne  

· construit éventuellement avec l’entreprise le profil de poste et 

· accompagne le recrutement,

· positionne le candidat sur le référentiel de poste. Il assure le lien avec POLE EMPLOI et le Conseiller en formation AGEFOS PME le cas échéant.

· assure la mise en œuvre de l’ingénierie individuelle du parcours de formation et s’assure de son éligibilité au contrat de professionnalisation et le respect de l'alternance. AGEFOS PME met à disposition du prestataire externe des parcours de professionnalisation préalablement identifiés. Si les besoins de l'entreprise et du bénéficiaire ne correspondent pas à un parcours existant, le prestataire externe élabore le parcours adéquat,

· s'assure de l'objectif de formation du contrat de professionnalisation, qui doit à minima déboucher sur une qualification reconnue par une convention collective,

· identifie, les ressources en compétences internes pour assurer le temps de formation dans l'entreprise. 

Le cas échéant, l'intervenant externe identifie l'offre de formation nécessaire pour assurer la prestation pédagogique complémentaire et son adéquation avec le temps de formation interne.
Il préconise de manière systématique une formation de formateurs à destination de l'intervenant interne qui va assurer la formation.
Phase 2 : Accompagnement

Pendant le déroulement du contrat de professionnalisation, le prestataire maitre d'œuvre 

· accompagne l'entreprise pendant toute la durée du contrat de professionnalisation et vient en appui à l'intervenant interne en l'outillant si besoin
· s'assure du bon déroulement du parcours de formation

· s'assure de la bonne intégration du bénéficiaire à son poste de travail

· s'assure de la bonne articulation de la formation avec l'organisme de formation externe le cas échéant
Phase 3 : Evaluation

A la fin de la période de professionnalisation

Le prestataire externe évalue les compétences acquises par le bénéficiaire et s'assure de l'atteinte de l'objectif de formation.

4. Engagements du prestataire
Le prestataire Maître d' Œuvre s'engage à transmette à AGEFOS PME - outre les pièces administratives nécessaires au paiement des prestations effectuées – un compte rendu de réalisation à chaque étape de mise en œuvre de son intervention et notamment :

· le parcours construit issu de la phase 1,

· la fiche de bilan intermédiaire (à fréquence variable en fonction de la durée du parcours)

· le résultat de l'évaluation issu de la phase 3.

5. Financement de la prestation
La prestation du prestataire maitre d'œuvre sera financée au coût réel, dans la limite de 24€ par heure d'intervention.

La durée totale d'intervention est plafonnée à 25% du total des heures de formation du contrat de professionnalisation avec un minimum de 40 heures.

Pour rappel, la durée de la formation sera comprise entre 150 et 400 heures et la durée du contrat de professionnalisation sera comprise entre 6 et 12 mois.

6. Contenu de l'offre

6.1. L’offre technique

Le prestataire explicite, de manière très précise, la prestation préconisée pour atteindre les exigences définies dans le cahier des charges.

L'offre technique doit comporter impérativement les chapitres suivants :

Chapitre 1 : profil général du prestataire
· La raison sociale

· Le SIRET

· L’effectif global de la structure 

· Les secteurs d’intervention et/ou domaines d’activité 

· Les autres prestations proposées par le cabinet si elles existent.

Chapitre 2 : contexte et objectifs généraux de la prestation 

Le prestataire reformule sa propre vision du projet et de son contexte. 

Chapitre 3 : déroulement de la prestation 

Le prestataire décrit la nature de la prestation à réaliser afin d’en délimiter le contenu précis (démarche) et en déduit le volume de travail qui lui est nécessaire (conception, préparation, réalisation…)

Le document remis précise le découpage de la prestation et la démarche prévue pour atteindre les résultats à produire. Il doit notamment contenir les points suivants : 

· Méthodologie envisagée,

· Méthode de collaboration préconisée (comité de pilotage, réunions de travail, modalités d’information..),

· Démarche et plan de travail, planning,

· Procédures de suivi d'avancement et d'évolution de la prestation.
Chapitre 4 : moyens humains 

Le prestataire présentera également dans son offre les moyens humains mis à disposition pour la réalisation du projet et le suivi (un contact interne pour la logistique et la facturation, un responsable de projet unique clairement identifié) :

· nom et rôle de chaque intervenant,

· responsabilités de chaque intervenant,

· CV de chaque intervenant pressenti comportant notamment :
- le profil et l’expérience

- les références de missions comparables

- l’ancienneté dans la structure.
Chapitre 5 : références du prestataire sur des projets similaires

Le prestataire présentera quelques références de travaux similaires, menés récemment.

6.2. L’offre financière

Le prestataire indique de manière très précise le prix en Euros HT et TTC de la prestation en tenant compte des propositions préconisées dans son offre technique et de l'estimation des charges qu'il a déterminée ou que son expérience lui dicte.

7. Procédure de l’appel d’offres

7.1. Conditions d’envoi des offres et date limite de réception des offres

Les offres techniques et financières devront être remises au plus tard le 31 octobre 2011 à 17 heures
Celles-ci seront adressées : 

	par e-mail à :

cgire@agefos-pme.com

	et par courrier à :
2 rue AU DUC  CS 56422
35064 RENNES CEDEX


Toute offre doit être datée et signée par le représentant qualifié de la société.

L'offre et les prix proposés doivent être écrits, très lisiblement.
7.2. Sélection du prestataire
Le prestataire sera sélectionné au regard des critères suivants :

· son expérience en matière d'accompagnement RH

· son expérience en matière de professionnalisation et construction de parcours

· sa capacité d'innovation en matière d'accompagnement

· sa capacité à articuler la démarche avec les autres dispositifs de formation existants

· sa connaissance des OPCA

· sa compréhension du contexte, des enjeux, des objectifs et du contenu du projet

· le respect du calendrier et du budget du projet.
La sélection du ou des prestataires sera réalisée par un comité interne à l'AGEFOS PME régionale constitué par des techniciens et des partenaires sociaux représentants de l'OPCA.
AGEFOS PME se réserve le droit de ne pas donner suite aux propositions reçues dans le cadre du présent appel d’offres, et

· s’engage à garder confidentielles les offres reçues

· n’est engagé qu’après notification écrite au prestataire de l’acceptation de l’offre.

Le(s) prestataire(s) non retenu(s) ne peut (peuvent) contester pour quelque motif que ce soit le bien-fondé de la décision d’AGEFOS PME.

8. Contractualisation

A l’issue de la désignation du prestataire en charge du projet, une convention sera signée entre le prestataire et l'AGEFOS PME régionale.

Cette convention précisera notamment les modalités de la collaboration ainsi que celles de règlement des factures, sous réserve que les prestations aient fait l’objet d’une validation par nos services. 

En cas de difficulté de compréhension du présent document, vous pouvez contacter :

Christian GIRE
AGEFOS PME BRETAGNE
Tél. : 02 .99 .78 .81 .46
Fax : 02. 99 .78 .81 .49
Email : cgire@agefos-pme.com


Annexe 1 – Dossier de candidature
Dossier de candidature

Accompagnement

VISION PRO
AGEFOS PME

Candidature déposée par

[RAISON SOCIALE DU PRESTATAIRE]

Date d’envoi du dossier de candidature :

(Envoi postal + copie courriel)

Attention : merci de compléter l’ensemble des rubriques.

Tout dossier incomplet ne pourra être pris en compte.

Cachet et signature de l’organisme
Sommaire du document

1. Fiche de présentation du prestataire

2. Objectifs généraux de votre prestation

3. Déroulement de la prestation

4. Moyens humains

5. Références du prestataire sur des expériences similaire

6. Offre financière

NB 1 : Compléter le dossier si vous l'estimez nécessaire avec tout

document relatif aux expériences exposées.

NB 2 : Un maximum de 2 pages est attendu pour chaque partie et

pour chaque lot

1. FICHE DE PRESENTATION DU PRESTATAIRE

RAISON SOCIALE ET COORDONNEES DE L’ORGANISME

SIRET

N° DECLARATION D'EXISTENCE

EFFECTIF GLOBAL DE LA STRUCTURE
LES SECTEURS D’INTERVENTION ET/OU DOMAINES D’ACTIVITE

LES AUTRES PRESTATIONS PROPOSEES PAR LE PRESTATAIRE

2. OBJECTIFS GENERAUX DE VOTRE PRESTATION

FORMULATION DE LA DEMANDE

CONTEXTE

3. DEROULEMENT DE LA PRESTATION

Nature de la prestation à réaliser afin de préciser la démarche

Préciser le volume de travail nécessaire (conception, préparation, réalisation, …)

METHODOLOGIE ENVISAGEE

METHODE DE COLLABORATION PRECONISEE AVEC AGEFOS PME

DEMARCHE ET PLAN DE TRAVAIL, PLANNING

PROCEDURES DE SUIVI ET D’AVANCEMENT DE LA PRESTATION

4. MOYENS HUMAINS

Préciser les moyens humains mis à disposition pour la réalisation du projet et le suivi:

NOM, ROLE ET RESPONSABILITES DE CHAQUE INTERVENANT

CV DE CHAQUE INTERVENANT, COMPORTANT NOTAMMENT :

- le profil et l’expérience

- les références de missions comparables

- l’ancienneté dans la structure

5. REFERENCES DU PRESTATAIRE SUR DES PROJETS

SIMILAIRES

Eléments justifiant de la capacité du prestataire à conduire l'action (expérience et

références en lien avec la prestation proposée)

6. OFFRE FINANCIERE

Devis détaillé présentant le coût de la prestation

Le prestataire indique de manière très précise le prix en Euros HT et TTC de

la prestation en tenant compte des préconisations du commanditaire dans

son appel d’offres, de l'estimation des charges qu'il a déterminée et/ou que

son expérience lui dicte.

Un besoin identifié pour une qualification adaptée au poste de l’entreprise, à son organisation, à ses spécificités 





Intervention d’un prestataire maitre d’œuvre qui va travailler sur le parcours de professionnalisation comprenant des temps de formation dans l’entreprise et /ou en externe





Reconnaissance CCN ou Validation partielle d'une certification existante





Qualification du salarié par rapport au poste de travail avec l’appui d’un intervenant interne
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